
Certaines activités jusque-là réalisées
par les  établissements publics de santé
sont orientées vers le privé de manière
quasi systématique. Devant une telle situa-
tion, j’ai décidé de geler la délivrance de
nouvelles autorisations, en attendant la
suppression du temps complémentaire par
la nouvelle loi sanitaire. Cette suppression
a été instamment demandée par les profes-
sionnels de santé eux-mêmes.

Les résultats partiels des inspections
que vos services ont effectuées dans les
structures privées peuvent laisser pen-
ser à deux hypothèses : soit le privé
n’est pas suffisamment réglementé, soit
les contrôles ne sont pas légion. Où se
situe la vérité ? 

Les deux raisons que vous évoquez ont
été observées par nos inspecteurs.

Certains établissements privés ne res-
pectent pas la réglementation en vigueur.
Ils s’adonnent par exemple à des exten-
sions d’activité sans autorisation préalable
ou à des activités autorisées  sans respect
des normes en vigueur.

Une telle situation n’a pu exister que par
le manque de contrôle sur ces structures et
établissements. Dorénavant, les inspec-
tions sur ces établissements se feront régu-
lièrement et toute infraction à la réglemen-
tation donnera lieu à des sanctions allant,
selon la gravité des faits, de l’avertissement
à la fermeture. 

Par ailleurs, il est vrai que le privé n’est
pas suffisamment réglementé et cette insuf-
fisance est à l’origine de certaines dérives
structurelles et fonctionnelles constatées
lors des inspections. Elles font actuellement
l’objet d’un examen attentif qui donnera lieu
à de nouveaux textes réglementaires et
cahiers des charges. 

Où en est-on dans la réalisation clés
en main des dix hôpitaux programmés
(par l’Agence nationale de réalisation et
de suivi des infrastructures de santé)
dont le montant devait atteindre 5 mil-
liards de dollars et dont la réalisation
comme la gestion devaient être confiées
à des organismes étrangers ?

La procédure de présélection sélective a
abouti à la phase de négociations.
Cependant, le comité ad hoc a jugé néces-
saire de rejeter globalement les offres car
celles-ci se sont avérées excessivement
chères.   

Dans le domaine de la pharmacie,
des ruptures de médicaments ont été
observées. Il y a quelques jours, le
Syndicat national algérien des pharma-
ciens d’officines a élaboré une liste de
330 médicaments en rupture. Il est
notamment dit que les autorisations
annuelles pour l’importation des molé-
cules sont parfois signées avec du
retard, ce qui se répercute sur leur dis-
ponibilité sur le marché. Le Conseil de
l’ordre des pharmaciens suggère qu’il y
ait une programmation pluriannuelle.
Qu’en est-il ?

Dans le domaine du médicament, il est
utile de définir, au préalable, ce qu’est une
pénurie. Celle-ci ne peut être déclarée
comme telle que lorsque le médicament
n’est pas disponible dans sa DCI (dénomi-
nation commune internationale). Ainsi, une
marque peut être non disponible tandis que
d’autres marques ayant cette même DCI
sont disponibles permettant ainsi la substi-
tution par le pharmacien. Il n’y a, dans ce
cas, pas de pénurie.

S’agissant des ruptures de médicaments

signalées par le Snapo, une analyse fine
avec tous les recoupements nécessaires, et
à tous les niveaux d’approvisionnement, a
permis de constater qu’en définitive sur 318
produits signalés en rupture en noms de
marques, 196 sont disponibles en stock au
niveau des opérateurs. Quant aux autres
produits cités en noms de marques et
signalés non disponibles en officines, il
s’avère qu’ils sont soit interdits à l’importa-
tion, car produits localement en quantités
couvrant le marché national, soit retirés du
marché international ou de la nomenclature
nationale pour diverses raisons (réévalua-
tion du bénéfice/risque, abandonnés par les
laboratoires détenteurs, acquis par des
laboratoires non autorisés en Algérie…).
Ces produits disposent soit de génériques
(en production locale ou en importation),
soit d’alternatives thérapeutiques (dans les
mêmes indications).

En tout état de cause, une cellule de
veille constante est mise en place au
niveau du département, elle est chargée du
suivi des états de stocks des médicaments
auprès des opérateurs et de leur disponibili-
té au niveau des officines. 

S’agissant de l’opération de délivrance
des programmes prévisionnels d’importa-
tion de médicaments, elle débute au mois
d’octobre de l’année précédant l’exercice.
Ainsi, toutes les autorisations sont traitées
et délivrées en temps opportun lorsque les
dossiers sont conformes. Celles-ci peuvent
être différées pour des raisons d’ordre
règlementaire ou économique. Pour l’exer-
cice 2015, l’ensemble des contraintes ont
été levées, ce qui a permis la délivrance
des programmes y afférents.  

Quant à la proposition de la pluriannuali-
té des programmes prévisionnels d’importa-
tion, elle est, en pratique, difficilement envi-
sageable du fait des données  dynamiques
relatives au produit pharmaceutique consi-
déré.

C’est-à-dire ?
D’une année à une autre, le produit peut

subir des changements d’ordre réglemen-
taire, à type de variations pharmaceutiques
(changement de site de fabrication, de titu-
laire de l’autorisation de mise sur le mar-
ché…), ou économique (changement de
prix à l’international). Par ailleurs, il y a lieu
de considérer l’évolution de la production
locale du médicament concerné nécessitant

une régulation des quantités à autoriser sur
le marché. Donc autant d’éléments qui doi-
vent être réévalués à chaque exercice.
Mais en tout état de cause, toutes les dis-
positions sont d’ores et déjà prises pour
l’exercice 2016 dont le dépôt des pro-
grammes prévisionnels (médicaments,
réactifs, produits dentaires, consommables
et dispositifs) est prévu à partir du mois
d’août courant.

Le Sintrom, médicament vital pour les
cardiaques, a vu 75 000 boîtes acquises
mais non distribuées. Y a-t-il aussi un
problème de distribution ? Si oui, com-
ment comptez-vous y remédier ? 

Ce produit, après avoir fait l’objet d’un
renouvellement de la décision d’enregistre-
ment, avec révision à la baisse de son prix,
a connu un épuisement des stocks au
niveau du marché de ville (officines) qui ont
été renouvelés dès le mois de mai (55 000
boîtes) et le mois de juin 

(55 000 boîtes), sachant que les besoins
mensuels sont de l’ordre de 40 000 boîtes.

Au niveau de la Pharmacie centrale des
hôpitaux (PCH), le produit n’a pas connu de
tension. Cette dernière détient des stocks
de plus de deux mois de couverture pour
les besoins des services hospitaliers.

Actuellement, le laboratoire titulaire a
importé 80 000 boîtes qui seront mises sur
le marché dès leur dédouanement ((ce qui
lèvera définitivement toute tension sur ce
produit). 87 000 boîtes sont prévues pour le
mois d’août et 116 000 boîtes mensuelle-
ment les mois suivants. 

Une autre expédition de 25 000 boîtes
d’un générique de ce produit est prévue
pour la fin du mois courant et une autre de
200 000 boîtes est prévue pour la mi-sep-
tembre.

Il n’y a donc pas de problèmes de dis-
tribution ?

J’y viens. Le volet lié à l’activité de distri-
bution des médicaments fait actuellement
l’objet d’une attention particulière au niveau
du ministère de la Santé afin de lever toutes
les contraintes objectives (un projet de
cahier des charges est déjà élaboré, il sera
examiné dans le cadre du comité de
concertation avec les représentants des
opérateurs en pharmacie) et éliminer les
comportements de déviance signalés par
des inspections sur sites en collaboration

avec le ministère du Commerce dans le
cadre des brigades mixtes.

Le ratio «une officine pour 5 000 habi-
tants» est-il respecté ? 

L’installation en pharmacie d’officine
obéit à une réglementation qui tient compte
de l’éthique et des conditions d’exercice de
cette profession. En effet, à l’instar de ce
qui se fait dans d’autres pays et à l’effet de
protéger cette profession de toute déviance
à caractère commercial, des conditions
d’installation et de transfert d’officines phar-
maceutiques sont régies par l’arrêté minis-
tériel de janvier 2005 fixant notamment le
ratio d’installation à 1/5 000 habitants. Ce
ratio est strictement appliqué et conditionne
toute ouverture de poste.

Par ailleurs, il convient de préciser
qu’étant donné la diversité des configura-
tions démographiques à travers notre pays,
et la spécificité des régions, des disposi-
tions particulières d’installation dans les
régions à populations éparses ou de nou-
velles agglomérations urbaines sont pré-
vues par une circulaire ministérielle parue
en novembre 2005. Ainsi, et à l’effet de
veiller au strict respect des dispositions de
ces textes, une instruction ministérielle a
été promulguée en février 2014 pour la
mise en place de commissions de wilayas
impliquant les représentants de l’Ordre des
pharmaciens et ceux du Syndicat national
algérien des pharmaciens d’officine
(Snapo). Une commission centrale instituée
par le ministre statue définitivement sur les
avis de ces commissions de wilayas afin de
permettre l’accessibilité équitable des
citoyens aux soins et aux produits pharma-
ceutiques.

Existe-t-il une réelle corrélation
Santé-Sécurité sociale ?

La corrélation Santé-Sécurité sociale est
réelle. Les services des deux départements
ministériels opèrent de concert dans plu-
sieurs domaines d’activité de soins, et ce,
depuis des années.

Au titre de leurs assurés sociaux, la
Sécurité sociale contribue au financement
du secteur public de santé par le biais du
«forfait hôpitaux». Nous allons aborder, à
nouveau, sous l’angle de la nouvelle loi
sanitaire, le processus de contractualisation
qui a connu ces dernières années un ralen-
tissement.

Au titre de ses assurés sociaux, la
Sécurité sociale finance aussi les activités
du privé par le biais du remboursement du
coût des prestations de soins à ses assurés
ou par le biais du conventionnement de cer-
taines activités (hémodialyse, chirurgie car-
diaque…). Ce sont autant de malades
assurés sociaux pris en charge. Il n’y a pas
de concurrence  entre le secteur public et
privé de santé mais une complémentarité.

Dans celui du médicament, les deux
ministères collaborent étroitement, l’objectif
commun étant la maîtrise des coûts et la
rationalisation des dépenses.

Pour ce faire, un cadre officiel existe,
représenté par deux comités majeurs : 

- le comité économique, institué auprès
du ministère de la Santé, composé, entre
autres, d’un cadre du ministère chargé de la
Sécurité sociale. Il a pour mission de fixer les
prix des médicaments à l’enregistrement ; 

- le comité de remboursement, institué
quant à lui auprès du ministère du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité sociale, est
composé, entre autres, de représentants du
ministère de la Santé. 
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LA RÉFORME HOSPITALIÈRE, AU SOIR D’ALGÉRIE :

essoufflement se trompent»

Abdelmalek Boudiaf reconnaît que le privé n’est pas suffisamment réglementé.
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